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Mesdames, Messieurs, 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-4 du Code de Commerce, le présent 

rapport a pour objet de vous rendre compte :  

 

Caractéristiques du plan : 

 

− Durée de la période d’acquisition : 

 

Une période d’acquisition d’un an est prévue à compter de la décision d’attribution avant 

que les bénéficiaires puissent devenir propriétaires des actions correspondantes. 

 

 

− Livraison des titres : 

 

A l’issue de la période d’acquisition et sous réserve du respect des conditions et des 

critères d’acquisition fixés par le Conseil d’Administration, la société transfère aux 

bénéficiaires les actions qui seront définitivement acquises. 

 

− Durée de la période de conservation : 

 

Les bénéficiaires devront conserver les actions gratuites pendant une durée d’un an à 

compter de leur acquisition définitive. 

 

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-4 du Code de Commerce, le présent 

rapport a pour objet de vous rendre compte :  

 

1. du nombre et de la valeur des actions qui, durant l’année et à raison des mandats et 

fonctions exercés dans la société, ont été attribuées gratuitement à chacun des 

mandataires sociaux par la société et par celles qui lui sont liées dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de Commerce : 

 

 



Mandataire Nombre d’actions gratuites Valeur* 

Denys SOURNAC – PDG 300.000 2.26 € 

Fabrice KILFIGER - DGD 90.000 2.26 € 

David RYAN – DGD 90.000 2.26 € 

 

* cours de clôture au jour de la décision de l’attribution 

 

Les bénéficiaires mandataires sociaux, sont tenus de conserver, après la période de 

conservation au nominatif 10% des actions ainsi reçues jusqu’à la cessation de leur mandat. 

 

 

2. du nombre et de la valeur des actions qui ont été attribuées gratuitement durant l’année à 

chacun de ces mandataires, à raison des mandats et fonctions qu’ils y exercent, par les 

sociétés contrôlées au sens de l’article L. 233-16 du Code de Commerce : 

 

Néant 

 

3. du nombre et de la valeur des actions qui, durant l’année, ont été attribuées gratuitement 

par la société et par les sociétés ou groupements qui lui sont liées dans les conditions 

prévues à l’article L. 225-197-2 du Code de Commerce, à chacun des dix salariés de la 

société non mandataires sociaux dont le nombre d’actions attribuées gratuitement est le 

plus élevé : 

 

Salarié de la société ou d’une 

société liée 

Nombre d’actions gratuites Valeur* 

A 90.000 2.26 € 

B 90.000 2.26 € 

C 50.000 2.26 € 

D 20.000 2.26 € 

D 5.000 2.99 € 

E à G 7.000 chacun 2.26 € 

H et I 3.000 chacun 2.26 € 

* cours de clôture au jour de la décision de l’attribution 

 

 

4. du nombre et de la valeur des actions qui, durant l’année, ont été attribuées gratuitement 

par la société et les sociétés qui lui sont liées à l’ensemble des salariés bénéficiaires ainsi 

que le nombre de ceux-ci et la répartition des actions attribuées entre les catégories de ces 

bénéficiaires : 

 

312.000 actions (d’une valeur* de 2,26 €)ont été attribuées gratuitement à 19 salariés 

(dont les 10 salariés du point 3 ci-dessus)de la société et d’une société liée. Quatre d’entre 

eux sont des cadres dirigeants. 

 

* cours de clôture au jour de la décision de l’attribution 

 

 

 

Le Conseil d’Administration 


